
Resolutions du Conseil des Delegues

Seville, 25-27 novembre 1997

Resolution 1

COMMISSION PERMANENTE
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Le Conseil des Delegues,

ayantpris acte du rapport presente par la Commission permanente sur
ses activites depuis decembre 1995,

notant que la constitution d'organes ad hoc, conformement a l'arti-
cle 18.7 des Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, est susceptible de permettre a la Commission permanen-
te de s'acquitter de son mandat avec davantage d'efficacite,

tenant compte des recommandations de la Commission consultative
sur le fonctionnement des organes statutaires du Mouvement,

1. invite instamment la Commission permanente a continuer d'adopter
des mesures visant a favoriser l'harmonie dans les actions du
Mouvement;

2. fait sien le projet de reglement pour une commission arbitrate elabore
par la Commission permanente conformement a la resolution 3.4,
alinea c, du Conseil des Delegues de 1995;

3. encourage la Commission permanente a poursuivre la mise en oeuvre
des elements y afferents de la resolution 3 du Conseil des Delegues
de 1995;

4. recommande que la Commission permanente invite, lorsqu'elle l'es-
time necessaire, des personnalites des Societes nationales a participer
a titre consultatif a la preparation et a l'organisation du Conseil des
Delegues et de la Conference internationale;
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5. recommande en outre que la Commission permanente organise des
consultations structurees avec les Societes nationales sur toutes les
questions la concernant, en tirant parti de reunions regionales ou autres
organisees dans le cadre du Mouvement;

6. decide que les implications financieres des paragraphes 4 et 5 seront
assumees conjointement par la Federation internationale, le CICR et
les Societes nationales, dans une proportion de 25% par le CICR, 25%
par la Federation internationale et 50% par les contributions volon-
taires des Societes nationales.

Resolution 2

L'EMBLEME

Le Conseil des Delegues,

ayant a I'esprit les articles 38 et 44 de la Ire Convention de Geneve
de 1949 concernant les usages protecteur et indicatif des emblemes,

soulignant que la croix rouge et le croissant rouge ont, de longue date,
une valeur incontestable en tant qu'emblemes protecteurs et indicatifs
pour le Mouvement, que ces deux emblemes sont largement connus a
travers le monde et reverent une signification profonde pour des centaines
de millions de personnes,

relevant que les emblemes sont avant tout des signes distinctifs con-
ventionnels destines a proteger des victimes et qu'il appartient en premier
lieu aux Etats parties aux Conventions de Geneve de prendre les mesures
necessaires pour renforcer leur force de protection,

reconnaissant la necessite d'ameliorer la protection des victimes et de
ceux qui leur portent secours dans les situations ou les emblemes ne sont
pas respectes ou risquent de ne pas etre respectes,

1. prend note du rapport intermediate soumis par la Commission per-
manente et du document de travail qui lui est annexe;

2. rappelle le paragraphe 8 de la resolution 3 sur l'avenir du Mouvement
(Geneve, 1995) et encourage le CICR, la Federation internationale, les
Societes nationales et les Etats a prendre des mesures, sur les plans
legislatif, preventif et repressif, pour assurer un meilleur respect des
emblemes et a informer le Conseil sur ces mesures;

149



REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

3. demande que les Criteres d'evaluation de toute solution1, tels qu'ils
sont definis a la page 13 du document de travail annexe au rapport
CD 97/4.1/1, servent de base aux reflexions visant a resoudre, de
maniere globale et dans le respect des emblemes, les problemes par-
ticuliers qui se posent;

4. recommande a cette fin a la Commission permanente de poursuivre
ses consultations avec les Societes nationales et des experts gouver-
nementaux d'Etats parties aux Conventions de Geneve et de presenter
un rapport au prochain Conseil des Delegues, avec l'espoir que toutes
les composantes du Mouvement puissent soutenir une position com-
mune lui permettant de dialoguer avec les Etats.

Resolution 3

LA XXVIP CONFERENCE INTERNATIONALE
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

(Geneve, 1-6 novembre 1999)

Le Conseil des Delegues,

ayant pris note du rapport de la Commission permanente sur la
XXVIP Conference internationale et de son annexe, intitulee « Procedure
de vote pour l'election des membres elus de la Commission permanente»,

1 « Criteres d'evaluation de toute solution
« Les debats anciens et recents au sein du Mouvement sur la pluralite des emblemes

ont permis de definir six criteres d'evaluation en fonction desquels toute solution devrait
etre appreciee:

1. Toute solution doit etre appreciee premierement en fonction de la protection des
victimes et doit aboutir effectivement a une amelioration de la protection des
victimes.

2. Toute solution doit partir de l'existence des deux emblemes en usage aujourd'hui,
la croix et le croissant, qui sont de fait places sur un pied d'egalite, meme si cette
egalite n'est pas encore inscrite dans les textes, et qui sont mondialement connus.

3. Toute solution doit eviter de creer de nouveaux obstacles avec 1'ideal d'unite du
Mouvement et doit au contraire etre compatible avec cet ideal.

4. Meme si cet ideal d'unite s'etend naturellement a 1'embleme, l'ambition d'avoir
un embleme protecteur et indicatif unique n'est pas a 1'ordre du jour; l'objectif
est de resoudre les problemes mentionnes aux pages 9 a 12.

5. Toute solution doit tendre a resoudre ces problemes sans en creer de nouveaux
aux Societes nationales qui n'en connaissent pas. Celles-ci doivent pouvoir vivre
durablement avec leur embleme actuel (statu quo).

6. L'embleme ne peut pas diviser le Mouvement: toute solution devra etre tres
largement acceptable et toute resolution sur cette question essentielle devra etre
adoptee par consensus.»
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considere que la XXVIP Conference internationale revet une impor-
tance particuliere du fait qu'elle se deroulera a la veille du prochain
millenaire et dans 1'annee du 50e anniversaire de la signature des Con-
ventions de Geneve, et qu'elle fournira au Mouvement Foccasion de
reaffirmer son role central dans 1'action humanitaire a travers le monde;

approuve Fidee de la Commission pour la Conference telle que Fenon-
ce le rapport et souscrit aux propositions resumees aux paragraphes 1 a 13
de la section 7;

encourage toutes les composantes du Mouvement a favoriser le succes
de la Conference et a engager a cette fin des ressources adequates, tant
humaines que financieres, et a encourager les Etats a faire de meme;

accepte la selection preliminaire par la Commission des sujets de la
Conference, en notant que ceux-ci sont susceptibles d'etre modifies en
fonction des evenements et de Fevolution de la situation d'ici a la
Conference;

demande aux organisateurs de la Conference d'appliquer, lors de la
XXVIP Conference internationale, la Procedure de vote simplified pour
F election des membres elus de la Commission permanente.

Resolution 4

MISE EN (EUVRE DU DROIT INTERNATIONAL
HUMANITAIRE SUR LE PLAN NATIONAL

Le Conseil des Delegues,

rappelant la resolution I de la XXVP Conference internationale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (1995), intitulee «Droit international
humanitaire: passer du droit a Faction. Rapport sur le suivi de la Con-
ference internationale pour la protection des victimes de la guerre»,

soulignant F importance de la mise en oeuvre du droit international
humanitaire sur le plan national,

notant que tous les Etats doivent prendre des mesures nationales de
mise en oeuvre du droit international humanitaire, notamment assurer la
diffusion de ce droit aux forces armees et au grand public, adopter une
legislation sanctionnant les crimes de guerre et protegeant l'utilisation des
emblemes de la croix rouge et du croissant rouge, ainsi que toutes autres
mesures pertinentes,
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1. se felicite de la precieuse contribution des Services consultatifs du
CICR, qui pretent leur concours aux Etats concernant 1'adoption de
mesures nationales de mise en oeuvre du droit international humani-
taire et la promotion d'un echange d'informations sur ces mesures, et
les encouragent a ratifier les traites de droit international humanitaire;

2. reaffirme le role special joue par les Societes nationales qui consiste
a cooperer avec le gouvernement de leur pays en matiere de mise en
oeuvre et de diffusion du droit international humanitaire;

3. accueille avec satisfaction les efforts deployes par de nombreuses
Societes nationales qui s'emploient a attirer l'attention des gouverne-
ments de leurs pays respectifs sur la necessite de mettre en oeuvre des
mesures nationales, legislatives et autres, en vue de faire appliquer le
droit international humanitaire, qui aident lesdits gouvernements dans
le processus d'adoption de telles mesures et les incitent a ratifier les
traites de droit international humanitaire;

4. encourage toutes les Societes nationales a promouvoir l'adoption de
mesures nationales de mise en ceuvre et a cooperer dans ce domaine,
a l'echelon regional et international, avec d'autres Societes nationales
ainsi qu'avec la Federation internationale des Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et le CICR;

5. prend note du role considerable joue par les comites nationaux existants
dans le domaine de 1'application du droit international humanitaire, role
consistant a conseiller et a aider le gouvernement de leur pays en matiere
de mise en oeuvre et de diffusion de cette branche du droit;

6. encourage toutes les Societes nationales a ne menager aucun effort
afin de promouvoir la creation de comites nationaux et, lorsque ceux-ci
existent deja, de jouer un role approprie dans leurs activites;

7. prend acte de la proposition visant a instaurer une procedure volontaire
d'examen de la mise en oeuvre du droit international humanitaire;

8. invite les Societes nationales a examiner cette proposition avec leurs
gouvernements respectifs.

Resolution 5

COUR CRIMINELLE INTERNATIONALE

Le Conseil des Delegues,

profondement alarme par les violations massives et continuelles du
droit international humanitaire perpetrees dans les conflits armes, tant
internationaux que non internationaux,
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rappelant 1'obligation qui incombe aux Etats de reprimer les violations
du droit international humanitaire ainsi que de la Convention pour la
prevention et la repression du crime de genocide,

rappelant egalement la resolution II de la XXVP Conference inter-
nationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui demande instam-
ment aux Etats d'intensifier les efforts deployes au niveau international
pour creer sur une base permanente une cour criminelle intemationale,

considerant les efforts deja entrepris a cette fin et, en particulier, la
planification d'une conference diplomatique intemationale a Rome en
1998, afin de constituer une telle cour,

considerant egalement les efforts deployes par le CICR afin de favo-
riser la creation d'une cour criminelle intemationale efficace et impartiale,

1. invite les Societes nationales a soutenir tous ces efforts et a promouvoir
la creation d'une telle cour, tout en incitant les Etats a s'acquitter de
leur obligation, en vertu des dispositions du droit international huma-
nitaire, de reprimer les violations de cette branche du droit et de la
Convention relative au crime de genocide ;

2. demande au CICR, en consultation avec la Federation intemationale,
de suivre de pres revolution de la situation, de tenir les Societes
nationales activement informees et de faire rapport au Conseil des
Delegues, a sa session de 1999, sur les progres accomplis en vue de
la creation d'une cour criminelle intemationale.

Resolution 6

L'AVENIR DU MOUVEMENT

Le Conseil des Delegues,

rappelant que sa resolution 3/1995 a charge la Commission consul-
tative de «passer en revue [...] les dispositions statutaires (y compris le
Reglement) concemant le role, les competences et le fonctionnement des
organes statutaires du Mouvement» et d'«elaborer une definition claire
de l'organisation des activites intemationales des composantes du Mou-
vement [...] et [...] [de] preparer le projet d'un accord remplacant l'Accord
de 1989 entre le CICR et la Federation intemationale, dont 1'adoption par
le prochain Conseil des Delegues lierait toutes les composantes du
Mouvement»,
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accueillant favorablement le rapport de la Commission consultative
(CD 97/5.1/1),

notant avec satisfaction le fait que la Commission consultative a
adopte par consensus les conclusions contenues dans son rapport,

reconnaissant que ce rapport envisage une nouvelle ere de cooperation
entre toutes les composantes du Mouvement dans l'interet des victimes
et des groupes vulnerables,

conscient du fait que les composantes du Mouvement ont la respon-
sabilite, a la fois individuelle et collective, de mettre en pratique ce nouvel
esprit de cooperation,

1. prend note de la proposition de ne pas reviser a ce stade les dispositions
des Statuts relatives aux organes statutaires du Mouvement;

2. prend egalement note du resume des recommandations relatives a ces
dispositions statutaires;

3. decide d'adopter par consensus l'« Accord sur 1'organisation des ac-
tivites internationales des composantes du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge»;

4. recommande que le processus engage par le Groupe d'etude sur l'ave-
nir du Mouvement et poursuivi par deux Commissions consultatives
soit considere comme termine; que le processus de renovation soit
poursuivi par les organes statutaires du Mouvement; et, a cette fin,
que la Commission permanente demande tous les ans au CICR et a
la Federation de lui soumettre un rapport sur la mise en oeuvre de
l'Accord, rapport qui sera transmis a toutes les Societes nationales
dans le cadre d'un processus de consultation;

5. recommande en outre que la Commission permanente inscrive a l'or-
dre du jour de chaque Conseil des Delegues un point concernant
l'Accord, ce qui etablira un processus d'examen regulier de cet
Accord.

Resolution 7

COOPERATION FONCTIONNELLE

Le Conseil des Delegues,

reconnaissant 1'importance de la relation qui a ete etablie entre les
cadres superieurs du Secretariat de la Federation internationale et ceux du
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CICR afin d'assurer Fefficacite des operations menees par les composan-
tes du Mouvement,

reconnaissant egalement 1'importance des « reunions d'Yverdon» et
de la mise en place du Groupe d'etude sur l'avenir du Mouvement, de la
Commission consultative d'orientation et de prospective et de la Commis-
sion consultative en vue de rechercher les moyens permettant au Mou-
vement de renforcer la cohesion et la cooperation entre ses composantes,

rappelant combien il est important non seulement que le Mouvement
soit uni, coherent et utilise au mieux ses ressources, mais aussi qu'il
presente une image de lui-meme qui lui permette d'agir dans l'interet des
victimes et des personnes les plus vulnerables,

prenant acte du rapport conjoint sur la cooperation fonctionnelle
presente par le CICR et la Federation internationale,

ayant souscrit a l'Accord sur l'organisation des activites internatio-
nales des composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge,

demandant instamment a toutes les composantes du Mouvement d'ac-
corder la priorite a la mise en oeuvre efficace de l'Accord,

1. recommande que:

a) les cadres superieurs du CICR et de la Federation creent conjoin-
tement un groupe de travail charge d'elaborer activement de nou-
velles initiatives visant a encourager une cooperation fonctionnelle
fondee sur les principes directeurs et les principes de gestion
exposes dans le nouvel Accord et definis plus precisement dans
un mandat dont il faudra convenir,

b) dans les pays ou ils sont deja tous deux actifs, le CICR et la
Federation etudient et preconisent, en cooperation avec les Socie-
tes nationales operatrices et les Societes nationales participantes
concernees, de nouveaux systemes permettant d'etablir une coo-
peration fonctionnelle efficace;

2. demande au groupe de travail conjoint du CICR et de la Federation
de faire participer au moins deux fois par an des Societes nationales
concernees a l'elaboration de plans, au suivi de l'execution du projet
et a 1'evaluation de la cooperation fonctionnelle selon des indicateurs
de performance convenus, et ce en vue de:

a) presenter regulierement des rapports a leurs organes dirigeants
respectifs,
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b) faire rapport au Conseil des Delegues en 1999 ainsi qu'a la Com-
mission permanente dans le cadre des modalites de presentation
de rapports precisees dans le nouvel Accord.

Resolution 8

PAIX, DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE
ET DROITS DE L'HOMME

Le Conseil des Del6gues,

ayantpris connaissance des divers rapports interimaires ou portant sur
l'avancement des travaux dans les domaines touchant aux questions qui
concernent les enfants dans les conflits armes, les enfants de la rue, le role
et l'attitude du Mouvement par rapport aux transferts d'armes, les mines
terrestres antipersonnel et la securite du personnel actif sur le terrain,

rappelant tous les efforts entrepris pour faire regner la paix et accroitre
la contribution du Mouvement au respect des droits de l'homme et du droit
international humanitaire, et l'importance d'en assurer la promotion et la
mise en application,

soulignant l'importance de favoriser toute initiative visant a promou-
voir les capacites locales de resolution des conflits et de retablissement
de la paix, la tolerance, la solidarite, le dialogue, et la comprehension
mutuelle, a lutter contre toute forme de discrimination et a diffuser ces
valeurs,

reqffirmant la necessite pour le Mouvement, defenseur de ces valeurs,
de poursuivre ses travaux dans le domaine de la diffusion des regies du
droit international humanitaire, des principes et ideaux du Mouvement et
celui de la promotion du respect des droits fondamentaux de la personne
humaine,

1. Concernant les enfants touches par les conflits armes:

rappelant la resolution II C de la XXVP Conference internationale de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (1995), recommandant aux « par-
ties au conflit de s'abstenir d'armer des enfants de moins de dix-huit ans
et de prendre toutes les mesures possibles pour eviter que des enfants de
moins de dix-huit ans ne prennent part aux hostilites », et la resolution 5
du Conseil des Delegues (1995), enterinant le Plan d'action sur le role du
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Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en
faveur des enfants dans les conflits armes,

accueillant avec satisfaction la resolution adoptee par 1'Organisation
de l'unite africaine (66e session ordinaire du Conseil des ministres,
26-30 mai 1997 a Harare, Zimbabwe), condamnant le recrutement et
Fenrolement des enfants de moins de 18 ans,

considerant que les Conventions de Geneve de 1949 et leurs Proto-
coles additionnels de 1977 prevoient la protection des enfants touches par
les conflits armes et servent de base aux services du Mouvement en faveur
de ces enfants,

saluant les progres accomplis par le CICR, les Societes nationales et
la Federation internationale dans 1'application du programme du Mouve-
ment en faveur des enfants touches par les conflits armes, ou Programme
CABAC2,

se felicitant des travaux du Groupe international de coordination
constitue pour suivre 1'application du Plan d'action, et de la cooperation
qui s'est instauree entre le Mouvement et d'autres organisations,

preoccupe par le nombre de situations dans lesquelles les conflits
armes continuent d'avoir de graves consequences pour les enfants, et par
la necessite, de ce fait, d'accroitre le soutien aux activites deployees en
leur faveur,

regrettant qu'aucun accord international n'ait encore pu etre conclu
afin de fixer a 18 ans l'age minimum pour recruter des enfants dans les
forces armees ou les groupes armes et les faire participer aux hostilites,

1. prie instamment toutes les Societes nationales, la Federation interna-
tionale et le CICR de mettre en oeuvre le Plan d'action pour le
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
concernant les enfants dans les conflits armes;

2. prie en outre instamment toutes les Societes nationales, la Federation
internationale et le CICR de soutenir Faction du Groupe international
de coordination constitue afin de faciliter et de suivre 1' application du
Plan d'action;

3. prend note avec interet du rapport sur les progres realises dans 1'ap-
plication du Plan d'action et demande au Groupe international de
coordination de presenter un rapport au Conseil des Delegues en 1999;

2 CABAC: Children affected by armed conflict.
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4. invite toutes les composantes du Mouvement a entreprendre et pro-
mouvoir des actions concretes en vue d'apporter tout le soutien psy-
chologique et social necessaire aux enfants victimes de conflits armes,
et a prendre toutes les mesures possibles pour contribuer a la reinser-
tion de l'enfant dans sa famille, sa communaute et son environnement
apres les conflits;

5. appelle toutes les Societes nationales a promouvoir la position du
Mouvement sur l'age minimum de 18 ans pour le recrutement et la
participation aux hostilites, afin d'encourager leurs gouvernements
respectifs a adopter une legislation nationale et des procedures de
recrutement conformes a cette position;

6. demande aux Societes nationales des pays qui ont deja adopte l'age
minimum de 18 ans pour le recrutement et la participation aux hos-
tilites d'insister aupres de leurs gouvernements respectifs pour qu'ils
fassent connaitre leur position aux autres gouvernements, et de les
inciter a participer et a apporter leur concours a la redaction d'un
protocole facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant,
concernant l'implication d'enfants dans les conflits armes;

7. reconnait les efforts deployes par le CICR et la Federation inter-
nationale afin de soutenir et de faciliter 1'action des Societes
nationales concernant l'age minimum de 18 ans et de faire en sorte
que cet age minimum soit approuve dans les assemblies interna-
tionales concernees, et leur demande de poursuivre leurs efforts
dans le cadre du Plan d'action pour le Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge concernant les enfants
dans les conflits armes.

2. Concernant les enfants de la rue:

profondement preoccupe par le nombre croissant d'enfants de la rue,
et cela dans la plupart des pays, et par les conditions dans lesquelles ils
sont obliges de vivre, ce qui les prive de leurs droits essentiels,

exprimant sa vive preoccupation devant toutes les formes d'abus,
d'exploitation et d'abandon auxquelles les enfants de la rue sont particu-
lierement exposes,

conscient des capacites et du potentiel dont disposent les Societes
nationales pour defendre la cause dramatique des enfants de la rue et
contribuer a ameliorer leur situation et a repondre a leurs besoins parti-
culiers,
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rappelant le paragraphe 5 de la resolution 2 adoptee par le Conseil
des Delegues (1995), ainsi que la resolution 51/77, chapitre VI, de l'As-
semblee generate des Nations Unies du 12decembre 1996 sur le sort
tragique des enfants des rues,

rappelant la Convention relative aux droits de l'enfant des Nations
Unies comme etant le principal instrument juridique international en
matiere de protection des droits de tous les enfants, y compris des enfants
de la rue,

1. prend note de l'etude realisee par l'lnstitut Henry-Dunant sur les
enfants de la rue, en collaboration avec le CICR et la Federation
internationale, et Ten felicite, et remercie les Societes nationales qui
y ont participe activement;

2. prie instamment les Societes nationales d'inclure les enfants de la rue,
en tant que groupe particulierement vulnerable, dans leurs program-
mes sanitaires, sociaux ou pour la jeunesse;

3. recommande aux Societes nationales de s'inspirer de l'experience
acquise au sein du Mouvement dans le cadre de 1'action menee en
faveur des enfants de la rue, et les encourage vivement a cooperer
de maniere efficace a l'interieur du Mouvement lui-meme et avec
des organisations intergouvernementales ou non gouvernementales
possedant des connaissances specialises dans ce domaine;

4. engage les Societes nationales a prendre une part active a Faction
menee en faveur des enfants de la rue, etant donne que certains pays
refusent encore de reconnaitre ce probleme;

5. invite les Societes nationales a lancer des programmes de prevention,
a porter assistance aux enfants de la rue afin de garantir leurs droits,
comme il est specialement stipule dans la Convention relative aux
droits de l'enfant des Nations Unies, et a assurer leur reinsertion dans
la societe, avec la participation des enfants eux-memes;

6. demande a la Federation internationale de constituer un groupe de
travail sur les enfants de la rue pour mieux faire prendre conscience
de la situation de ces enfants, d'etablir et d'appliquer un plan d'ac-
tionen s'appuyant sur l'etude de l'lnstitut Henry-Dunant, dans lebut
d'encourager les Societes nationales a agir dans ce sens, et de pre-
senter un rapport lors de la prochaine session du Conseil des
Delegues.
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3. Concernant les mines terrestres antipersonnel:

profondement alarme par le niveau effroyable des souffrances causees
par la presence de millions de mines terrestres antipersonnel a travers le
monde,

appuyant la campagne du Mouvement international de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge contre le fleau des mines antipersonnel,

prenant note avec satisfaction des propositions faites par le CICR a
la communaute internationale afin d'ameliorer considerablement 1'assis-
tance aux victimes de mines terrestres,

se felicitant du nombre croissant de decisions unilaterales d'interdire
les mines antipersonnel et d'initiatives regionales visant a creer des zones
exemptes de ces armes,

se rejouissant egalement des progres rapides qui sont faits actuelle-
ment en vue de 1'interdiction mondiale de la production, du transfert, du
stockage et de l'emploi des mines antipersonnel,

se felicitant en particulier de l'adoption a Oslo, le 18 septembre 1997,
de la Convention sur 1'interdiction de l'emploi, du stockage, de la pro-
duction et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction,

prenant en consideration la resolution 10 du Conseil des Delegues de
1995,

1. demande instamment aux Societes nationales de promouvoir la signa-
ture par leurs gouvernements respectifs, a Ottawa en decembre 1997,
du traite de droit international humanitaire de portee generate inter-
disant les mines antipersonnel mentionne ci-dessus; de tout mettre en
ceuvre pour que ce traite soit ratifie dans les meilleurs delais par les
pays afin qu'il entre en vigueur rapidement; et, enfin, d'inciter leur
gouvernement a prendre toutes les mesures necessaires pour parvenir
a l'elimination totale de toutes les mines antipersonnel;

2. demande aux Societes nationales, le cas echeant, d'encourager leur
gouvernement a adopter une legislation nationale proscrivant les mines
terrestres antipersonnel;

3. prie instamment toutes les composantes du Mouvement de redoubler
d'efforts en vue de parvenir a l'interdiction et a l'elimination totales
de toutes les mines antipersonnel; d'assurer aux victimes de mines les
soins, le traitement et la readaptation adequats, y compris leur rein-
sertion economique et sociale; de soutenir en outre les programmes
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de sensibilisation aux dangers des mines, comme le prevoit, entre
autres, l'article 6 de la Convention susmentionnee;

4. encourage toutes les composantes du Mouvement, lorsqu'elles envi-
sagent de soutenir des activites de deminage, a suivre les directives
etablies a cet effet pour le Mouvement;

5. demande au CICR et a la Federation internationale d'elaborer, en
consultation avec les Societes nationales, une strategie a long terme
applicable au probleme des mines antipersonnel — notamment en ce
qui concerne les souffrances des victimes — et de continuer a mettre
au point des programmes de sensibilisation aux dangers que represen-
tent ces engins, montrant ainsi l'engagement permanent du Mouve-
ment face au probleme des mines;

6. prie le CICR et la Federation internationale de faire rapport au Conseil
des Delegues, a sa session de 1999, sur les progres accomplis en vue
de parvenir a l'interdiction et a Felimination totales de toutes lesf mines
antipersonnel, et d'alleger les souffrances des victimes, ainsi que dans
l'elaboration et la mise en ceuvre de la strategie a long terme du
Mouvement mentiorinee ci-dessus.

4. Concernant les transferts d'armes:

notant avec preoccupation que des combattants et des civils qui ne
connaissent pas bien les regies du droit international humanitaire peuvent
se procurer facilement une grande variete d'armes, en particulier des
armes legeres, et qu'ils les utilisent souvent contre la population civile et
en violation des principes humanitaires essentiels,

rappelant le paragraphs 8 de la resolution 2 du Conseil des Delegues
de 1995, qui demandait que le role et 1'attitude du Mouvement en ce qui
concerne le probleme des transferts d'armes soient etudies et precises,

rappelant en outre la preoccupation du Mouvement devant la proli-
feration des armes, preoccupation qu'il a exprimee lors de la
XXVP Conference internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, ainsi que le mandat confie par celle-ci au CICR pour qu'il entre-
prenne une etude sur la relation entre la disponibilite des armes et les
violations du droit international humanitaire,

se felicitant des discussions engagees par le CICR avec les conseillers
juridiques de Societes nationales, en octobre 1996, sur les transferts d'ar-
mes et le droit international humanitaire,
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prenant note du rapport presente a la session 1997 du Conseil des
Delegues sur revolution intervenue dans le domaine du transfert des
armes depuis la fin de la guerre froide,

1. se declare preoccupe de constater combien il est facile de se procurer
des armes, ce qui risque de se traduire par un plus grand nombre de
violations du droit international humanitaire;

2. appuie les efforts deployes par le CICR pour apporter la preuve que le
libre transfert des armes risque de se traduire par un plus grand nombre
de violations du droit international humanitaire et d'accroitre les souf-
frances de la population civile dans les situations de conflit arme;

3. demande que le role et 1'attitude du Mouvement dans ce domaine
soient davantage precises, et cela avant la prochaine session du Conseil
des Delegues.

5. Concernant la securite et la surete du personnel des organisations
humanitaires:

alarme par les menaces de plus en plus frequentes qui pesent sur la
surete et la securite des collaborateurs de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et du personnel travaillant pour d'autres organisations
humanitaires, notamment sous la forme d'attaques deliberees et souvent
mortelles ainsi que de prises d'otages,

inquiet du fait que des activites humanitaires neutres et impartiales
soient prises pour cible et que la vie de la population civile puisse ainsi
etre en danger faute de protection et d'assistance,

preoccupe de ce que les emblemes de la croix rouge et du croissant
rouge ne sont pas respectes dans ces situations, et conscient du risque accru
de confusion sur le terrain parmi les acteurs humanitaires et entre leurs
differentes methodes de travail, ainsi que de la deterioration des conditions
de securite qui en resulte,

reaffirmant que le droit international humanitaire protege aussi les
actions de secours menees par des organisations humanitaires et impar-
tiales, sans aucune distinction defavorable, pour venir en aide a la popu-
lation civile,

ay ant a V esprit la reunion periodique des Etats qui doit se derouler
prochainement et ou sera examinee la question de la securite et la surete
du personnel humanitaire,

rappelant la resolution 9 du Conseil des Delegues de 1995,
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1. prie instamment toutes les composantes du Mouvement d'insister
aupres des Etats pour qu'ils prennent toutes les mesures necessai-
res, tant nationales qu'internationales, sans prejudice des Principes
fondamentaux, afin d'assurer le libre acces aux personnes
vulnerables;

2. prie instamment toutes les composantes du Mouvement d'insister
aupres des Etats pour qu'ils prennent toutes les mesures necessaires,
tant nationales qu'internationales, sans prejudice des Principes fonda-
mentaux, afin d'assurer au mieux la securite et la surete du personnel
humanitaire;

3. reajfirme l'obligation qui incombe aux parties aux conflits armes, en
vertu du droit international humanitaire, de respecter et de proteger les
actions de secours et en particulier le personnel participant a ces
actions;

4. reajfirme en outre l'obligation des Etats parties aux Conventions de
Geneve du 12 aoflt 1949 d'adopter une legislation nationale protegeant
les emblemes de la croix rouge et du croissant rouge et la necessite
de faire en sorte que les Etats et les composantes du Mouvement
prennent largement conscience du caractere protecteur de ces
emblemes;

5. rappelle a toutes les composantes du Mouvement la necessite de
respecter strictement les Principes fondamentaux dans toutes leurs
activites, les obligations que leur impose la resolution 9 du Conseil
des Delegues de 1995, et l'importance de promouvoir des principes
et des regies humanitaires clairs et coherents parmi toutes les orga-
nisations humanitaires qui assurent assistance et protection;

6. recommande avec insistance a toutes les composantes du Mouvement
de poursuivre l'elaboration de politiques et d'activites de recrutement
et de formation, et d'ameliorer les reseaux qui leur permettent de
communiquer et d'echanger entre elles des informations relatives a ces
questions;

7. recommande a toutes les composantes du Mouvement actives sur le
terrain d'avoir recours et de se fier davantage a la connaissance precise
qu'a la population locale de la situation sur le plan de la securite et
de la surete;

8. adresse ses tres sinceres condoleances aux families des collaborateurs
et des volontaires de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge assassines.
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6. Suite donnee:

decide de continuer a inscrire regulierement a son ordre du jour un
point relatif a la promotion d'activites contribuant a la paix ainsi qu'a un
respect accru des regies du droit international humanitaire et des droits
fondamentaux de la personne humaine.

Resolution 9

POLITIQUE DU MOUVEMENT INTERNATIONAL
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

EN MATIERE DE COMMUNICATION

Le Conseil des Delegues,

rappelant la resolution 6 adoptee par le Conseil des Delegues en 1995,

1. accueille avec satisfaction le rapport du Forum de la communication
du Mouvement cree consecutivement a cette resolution;

2. felicite le Secretariat de la Federation, le CICR et les Societes natio-
nales pour le travail accompli;

3. adopte le rapport du Forum et demande qu'il soit mis en ceuvre en
tant que politique actuelle du Mouvement en matiere de communica-
tion et, en particulier:

a) invite toutes les Societes nationales a realiser, le 8 mai de chaque
annee, une campagne autour de l'insigne (pin) Croix-Rouge/

. Croissant-Rouge — suivant le modele de la campagne de la
Croix-Rouge britannique et avec un embleme combinant la croix
et le croissant — afin de renforcer partout dans le monde l'image
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de se doter d'un
support de promotion pour les futures campagnes mondiales,
notamment pour les activites du Mouvement a 1'occasion du
changement de millenaire,

b) appuie l'elaboration d'un annuaire des responsables de l'informa-
tion au sein du Mouvement ainsi que la mise en place d'un systeme
d'alerte destine a favoriser la communication entre les services
charges de 1'information dans le Mouvement et a leur permettre
d'ameliorer la facon dont ils traitent les questions mediatiques,

c) approuve la creation du site Web du Mouvement administr6 par
le Secretariat de la Federation et engage les Societes nationales et
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le CICR a soutenir le projet en fournissant des documents destines
au site, en contribuant a son financement, et en le reliant a leur
propre site,

d) sefelicite du projet pilote de formation aux medias finance par la
Croix-Rouge britannique et gere par le CICR au nom du Forum,
et demande qu'il soit integre au programme de renforcement des
capacites de la Federation. II demande egalement au CICR, a la
Federation internationale et aux Societes nationales d'en assurer
le financement futur,

e) sefelicite du message de promotion televise produit par le CICR,
au nom du Forum, a 1'intention des Societes nationales et demande
a toutes les composantes du Mouvement d'en favoriser la
diffusion,

f) approuve les contacts etablis avec des chaines de television inter-
nationales de premier plan aux fins de promouvoir les valeurs du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge ainsi que ses activites destinees aux victimes des conflits
ou d'autres catastrophes et aux personnes les plus vulnerables, et
rend hommage a la Croix-Rouge americaine pour le soutien ap-
porte a ces initiatives,

g) fait sienne la liste des messages-cles etablis par le Forum et de-
mande aux services de 1'information et de la communication du
Mouvement d'en encourager l'utilisation;

4. prend acte avec reconnaissance des contributions financieres, sous
forme d'affiliation au Forum de la communication du Mouvement, des
Societes nationales d'Afrique du Sud, d'Australie, de Belgique, de
Chine (ex-section de Hong Kong de la Croix-Rouge britannique), de
Colombie, des Etats-Unis d'Amerique, du Liban, de Malaisie,
d'Ouganda et du Royaume-Uni;

5. exprime en particulier sa gratitude a la Croix-Rouge italienne et a la
Croix-Rouge de Norvege pour leur contribution financiere aux depen-
ses de fonctionnement du Forum;

6. apprecie egalement le soutien financier et administratif offert par le
CICR, le Secretariat de la Federation, la Croix-Rouge americaine, la
Croix-Rouge de Belgique, la Croix-Rouge britannique et la Croix-
Rouge sud-africaine;

7. convient que le Forum de la communication du Mouvement devrait
poursuivre ses travaux en vue d'executer les projets prevus, envisager
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d'autres initiatives de communication pour le Mouvement et faire
rapport en 1999 au Conseil des Delegues;

invite les Societes nationales a soutenir les travaux du Forum en
contribuant a ses depenses de fonctionnement en 1998 et 1999.

RESOLUTION 10

ANNEE DU MILLENAIRE AU SEIN DU MOUVEMENT
INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

ET DU CROISSANT-ROUGE

Le Conseil des Delegues,

tenant compte de revolution des besoins humanitaires et des besoins
en matiere de developpement des populations les plus vulnerables a travers
le monde,

conscient du fait qu'il est important que le Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge continue a developper ses ser-
vices et a promouvoir les valeurs, les ideaux et Faction humanitaires,

rappelant la resolution 6 du Conseil des Delegues de 1995 sur la
politique d'information du Mouvement, par laquelle le CICR et la Fede-
ration internationale ont ete invites a collaborer judicieusement avec toutes
les Societes nationales pour transmettre au monde entier des messages
clairs et concis,

soufignant unefois encore l'importance de la communication a tous
les niveaux en vue de promouvoir les valeurs humanitaires du Mouvement
et d'etre en mesure de susciter, en faveur des groupes les plus vulnerables
et des victimes de conflits armes a travers le monde, une preoccupation
reelle et une action efficace,

reconnaissant que le Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge peut tirer parti de l'occasion du nouveau millenaire
pour promouvoir ses valeurs et son action humanitaires dans le monde
entier,

1. sefelicite de la proposition formulee par la Federation internationale
en vue de Felaboration d'un concept global et d'une strategic mondiale
pour une « annee du millenaire » au sein du Mouvement (du 8 mai
1999 au 8 mai 2000), comprenant un projet du CICR destine a marquer
le 50e anniversaire des Conventions de Geneve et prevoyant la
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participation de toutes les composantes du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ;

2. note que l'annee du millenaire proposee comprend des evenements
aussi marquants que le 50e anniversaire des Conventions de Geneve,
le centenaire de la premiere Conference internationale de la paix de
La Haye et la XXVIP Conference internationale ;

3. garde a Vesprit que, pour assurer l'efficacite de Faction et de la
communication du Mouvement, il faudra trouver et reunir les ressour-
ces adequates, et les affecter a des manifestations et des programmes
specifiques ;

4. invite toutes les Societes nationales, la Federation internationale et le
CICR a mettre en ceuvre, coordonner et soutenir les programmes et
les activites qui marqueront l'annee du millenaire.

Resolution 11

COMMISSION POUR LE FINANCEMENT DU CICR

Le Conseil des Delegues,

ayant pris connaissance du rapport intermediate et du rapport com-
plementaire remis par la Commission pour le financement du CICR,

rappelant les nombreuses resolutions par lesquelles, depuis 1921, les
Societes nationales ont montre leur preoccupation de voir les institutions
de Geneve recevoir les ressources necessaires et ont manifeste leur volonte
de fournir un soutien a cet effet,

reconnaissant que le CICR a besoin de soutien et d'independance
financiere afin de mener a bien ses activites en faveur des victimes de la
guerre et de la violence interne,

rappelant en outre la resolution 7 du Conseil des Delegues de 1995
priant la Commission pour le financement du CICR de reevaluer son role
et son mode de fonctionnement,

1. renouvelle pour deux ans le mandat de la Commission pour le finan-
cement du CICR dans sa composition actuelle;

2. demande a la Commission de favoriser, conformement a son mandat
initial, la consultation mutuelle entre le CICR et les Societes nationales
sur les questions de financement (en nature, en especes ou en services)
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et de gestion des ressources, etant entendu qu'il convient de mettre
1'accent sur la recherche de moyens et de methodes permettant de
s'adapter a l'environnement en constante mutation de l'aide
humanitaire;

3. recommande que la Commission adopte un mode de fonctionnement
souple qui permette la tenue de reunions ad hoc informelles tout au
long de l'annee lorsque plusieurs de ses membres se trouvent rassem-
bles. Le resultat de ces discussions sera pr6sente lors de sa reunion
pleniere annuelle;

4. remercie les Societes nationales qui ont deja contribue au financement
du CICR et encourage toutes les Societes nationales a se joindre a cet
effort commun;

5. demande a la Commission de revoir periodiquement, en consultation
etroite avec le CICR, le taux des contributions des Societes nationales
au budget siege du CICR. II est recommande que la contribution de
chaque Societe nationale a ce budget soit egale au pourcentage fixe
pour ladite Societe dans le bareme des contributions annuelles etabli
par la Federation;

6. prie la Commission de mettre en place un systeme permettant que sa
composition reflete une repartition geographique equilibree. La duree
des mandats sera de quatre ans et il est recommande qu'aucun membre
n'accomplisse plus de deux mandats. Les Societes nationales arrivant
au terme de leur mandat devront, apres consultation avec le CICR,
recommander une Societe nationale appartenant a leur region
geographique;

7. demande en outre a la Commission de lui faire rapport lors de la
prochaine session du Conseil des Delegues, en 1999.
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